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Description
L’objectif principal de cette onzième école d’été est de 
familiariser les étudiants avec les humanités numériques 
dans le domaine des sciences humaines.

Les participants à cette école d’été seront initiés à l’histoire 
et aux théories critiques nécessaires à la compréhension de 
cette thématique qui révolutionne les disciplines en sciences 
humaines, ainsi qu’aux aspects pratiques de la production 
et l’exploitation des documents numérisés (éditions 
électroniques, exploitation des réseaux sociaux dans un 
contexte académique, représentations géographiques, outils 
d’analyse et de visualisation de textes, etc.).

Objectifs
❖ Familiariser les étudiant(e)s avec les concepts généraux 

des humanités numériques ;

❖ Cerner l’aspect technique / pratique des humanités 
numériques

❖ Approfondir les différents types d’approches 
analytiques pour en saisir la complexité ;

❖ Appliquer les concepts et les approches analytiques à 
différentes disciplines de sciences humaines.

Suites possibles

❖ Ateliers

❖ Microprogramme en humanités numériques

❖ Doctorat en littérature, option humanités numériques

❖ Doctorat en littérature de langue française, option 
humanités numériques

❖ Doctorat en sciences humaines appliquées, option 
humanités numériques
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Évaluations

❖ Présence au cours (10% de la note finale) ;

❖ Travaux de participation (40% de la note finale) :

❖ 4 synthèses (10% chaque) des présentations des 
conférenciers invités en lien avec les articles soumis 
(300-500 mots) à remettre par courriel le 7 juin à 
minuit au plus tard

❖ Un travail de recherche sous la forme d’un poster (50% 
de la note finale)

❖ L’étudiant(e) choisit un des sujets abordés au cours de 
l’école d’été, détermine une problématique et 
développe un argumentaire critique en lien avec sa 
discipline qui sera présenté dans un poster (des 
exemples seront présentés aux étudiants le premier 
jour de l’école) transmis par courriel le 21 juin à 
minuit au plus tard.

Le sujet que vous présenterez dans votre PDF/Powerpoint (vous 
pouvez m'envoyer l'un ou l'autre) s'articule autour de 4 sections : 

❖ description de votre sujet (500-750 mots)

❖ méthodologie adoptée (500-750 mots)

❖ résultat attendu (250-500 mots)

❖ bibliographie (200-500 mots). 

Cette fourchette a pour but de vous permettre de choisir d'être plus 
descriptif dans votre projet ou plus détaillé dans votre méthodologie. 
Vous pouvez inclure des captures d'écran ou toute autre image que 
vous jugez pertinente, mais il n'y a pas de critère esthétique pour la 
note que vous obtiendrez, simplement le texte que vous soumettrez. 
L'espace est limité afin d'encourager une approche ciblée du sujet et de 
la méthodologie que vous avez choisis en fonction des lectures que 
vous avez faites, ainsi que des divers conférences que vous avez suivis.
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DES I G N  G U I DE  

 
This PowerPoint 2007 template produces a 36”x48” 
presentation poster. You can use it to create your research 
poster and save valuable time placing titles, subtitles, text, 
and graphics.  
 
We provide a series of online tutorials that will guide you 
through the poster design process and answer your poster 
production questions. To view our template tutorials, go online 
to PosterPresentations.com and click on HELP DESK. 
 
When you are ready to print your poster, go online to 
PosterPresentations.com 
 
Need assistance? Call us at 1.510.649.3001 
 

 

QU ICK  START 
 

Zoom in and out 
 As you work on your poster zoom in and out to the level 
that is more comfortable to you.  

 Go to VIEW > ZOOM. 
 

Title, Authors, and Affiliations 
Start designing your poster by adding the title, the names of the authors, 
and the affiliated institutions. You can type or paste text into the 
provided boxes. The template will automatically adjust the size of your 
text to fit the title box. You can manually override this feature and 
change the size of your text.  
 
TIP: The font size of your title should be bigger than your name(s) and 
institution name(s). 
 
 

 
 

Adding Logos / Seals 
Most often, logos are added on each side of the title. You can insert a 
logo by dragging and dropping it from your desktop, copy and paste or by 
going to INSERT > PICTURES. Logos taken from web sites are likely to be 
low quality when printed. Zoom it at 100% to see what the logo will look 
like on the final poster and make any necessary adjustments.   
 
TIP:  See if your school’s logo is available on our free poster templates 
page. 
 

Photographs / Graphics 
You can add images by dragging and dropping from your desktop, copy 
and paste, or by going to INSERT > PICTURES. Resize images 
proportionally by holding down the SHIFT key and dragging one of the 
corner handles. For a professional-looking poster, do not distort your 
images by enlarging them disproportionally. 
 

 
 
 
 
 
 

Image Quality Check 
Zoom in and look at your images at 100% magnification. If they look good 
they will print well.  
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QU ICK  START ( con t . )  
 

How to change the template color theme 
You can easily change the color theme of your poster by going to the 
DESIGN menu, click on COLORS, and choose the color theme of your 
choice. You can also create your own color theme. 
 
 
 
 
 
 
 
You can also manually change the color of your background by going to 
VIEW > SLIDE MASTER.  After you finish working on the master be sure to 
go to VIEW > NORMAL to continue working on your poster. 
 

How to add Text 
The template comes with a number of pre-
formatted placeholders for headers and text 
blocks. You can add more blocks by copying and 
pasting the existing ones or by adding a text box 
from the HOME menu.  

 
 Text size 

Adjust the size of your text based on how much content you have to 
present. The default template text offers a good starting point. Follow 
the conference requirements. 

 

How to add Tables 
To add a table from scratch go to the INSERT menu and  
click on TABLE. A drop-down box will help you select rows 
and columns.  

You can also copy and a paste a table from Word or another PowerPoint 
document. A pasted table may need to be re-formatted by RIGHT-CLICK > 
FORMAT SHAPE, TEXT BOX, Margins. 
 

Graphs / Charts 
You can simply copy and paste charts and graphs from Excel or Word. 
Some reformatting may be required depending on how the original 
document has been created. 
 

How to change the column configuration 
RIGHT-CLICK on the poster background and select LAYOUT to see the 
column options available for this template. The poster columns can also 
be customized on the Master. VIEW > MASTER. 

 
How to remove the info bars 

If you are working in PowerPoint for Windows and have finished your 
poster, save as PDF and the bars will not be included. You can also delete 
them by going to VIEW > MASTER. On the Mac adjust the Page-Setup to 
match the Page-Setup in PowerPoint before you create a PDF. You can 
also delete them from the Slide Master. 
 

Save your work 
Save your template as a PowerPoint document. For printing, save as 
PowerPoint or “Print-quality” PDF. 
 

Print your poster 
When you are ready to have your poster printed go online to 
PosterPresentations.com and click on the “Order Your Poster” button. 
Choose the poster type the best suits your needs and submit your order. If 
you submit a PowerPoint document you will be receiving a PDF proof for 
your approval prior to printing. If your order is placed and paid for before 
noon, Pacific, Monday through Friday, your order will ship out that same 
day. Next day, Second day, Third day, and Free Ground services are 
offered. Go to PosterPresentations.com for more information. 
 

Student discounts are available on our Facebook page. 
Go to PosterPresentations.com and click on the FB icon.  

©	2015	PosterPresenta/ons.com	
				2117	Fourth	Street	,	Unit	C									
					Berkeley	CA	94710	
				posterpresenter@gmail.com	

Le présent projet consiste en une fouille de texte à travers les plumitifs 
civils qui sont des registres des tribunaux, ainsi que de la jurisprudence 
publiée en langue française dans les banques de données juridiques 
numériques Soquij.qc.ca et Canlii.org, concernant les demandes en cours 
d’instance de procédure civile depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code 
de procédure civile québécois [ci-après le « Cpc »], ou plus précisément du 
1er janvier 2016 au 1er juillet 2016, donc sur une période de 6 mois.  
  
Notre projet visera à améliorer l’efficacité de la catégorisation des textes 
dans un corpus juridique francophone, en inférant des modèles sur le 
comportement des justiciables dans la préparation des divers dossiers 
(Dandy, 2016) par l’extraction de thèmes de pratiques (Wei et al. 2008) 
propres au déroulement de l’instance des divers litiges, introduits depuis la 
modernisation du Code.  
   
Le cours de préparation normale d’un dossier civil jusqu’à son inscription 
pour une date de procès est de 180 jours ou d’un an pour les causes en 
matière familiale. Puisque, la plupart des décisions prononcées sur des 
mesures de gestion ou des demandes en cours d’instance ne contiennent 
pas d’informations dignes de publication (Van Opijnen, 2016), les plumitifs 
restent la seule source de renseignements à jour sur le cheminement des 
dossiers (Loi sur la société québécoise d’information juridique). Par 
ailleurs, les plumitifs contiennent plusieurs informations importantes 
normalement absentes des décisions interlocutoires, tels que la nature de 
l’affaire, les montants des réclamations, les remises ou les substitutions de 
procureurs. La consultation des plumitifs se fait soit en personne au greffe 
de la Cour, soit moyennant des frais sur le site web de la Société 
d’information juridique, Soquij.  
  
Notre corpus se limitera aux dossiers qui sont en cours de préparation et 
qui n’ont pas encore été fixés pour enquête et audition. Il sera composé de 
640 décisions concernant des mesures de gestion en cours d’instance et de 
quelque 1000 plumitifs civils qui contiennent des traces de jugements non 
publiés rendus sur de telles demandes. La taille de notre corpus est 
suffisante pour permettre l’analyse des tendances procédurales sur une 
période de 6 mois,  
  
Pour la réalisation de notre projet, nous allons procéder à une 
programmation simple et à l’utilisation d’algorithmes prédictifs ou de 
techniques supervisées (Fan et al. 2006; Choudhary et al, 2009). Notre 
modèle de fouille de texte aboutira idéalement à la création d’un logiciel 
avec code source ouvert (Österle et al. 2011) qui sera un mélange de design 
science qui porte sur le développement d’un artéfact technologique 
(Hevner, 2004) et d’approche behavioriste qui repose en partie sur 
l’observation du comportement des usagers.  
 
Dans le domaine de la procédure civile, l’éventail des possibilités 
linguistiques pour désigner des concepts est plus limité que dans les autres 
champs des humanities. Ainsi, l’outil que nous entendons développer 
visera essentiellement les nouveaux avocats et aussi les parties non 
représentées qui forment près de 40% des justiciables dans les affaires 
contentieuses (Ministère de la justice, 2016). En offrant à ces acteurs une 
manière de prédire quelles procédures incidentes ils auront à plaider ou à 
contester dans le cadre de la mise en état de leurs dossiers (DeMaine, 
2016), notre outil pourra les aider de préparer rapidement et efficacement 
leurs dossiers suivant les exigences du nouveau Cpc. Une telle mesure 
contribuera à réduire les frais et le temps d’attente à la Cour, ce qui 
ultimement favorisera l’accès à la justice pour tous.  
 
 

RÉSUMÉ	ET	OBJECTIFS	

La 1re activité dans la devise de notre démarche consistera à extraire notre 
corpus de jurisprudence à partir des banques de données numériques, et ce 
selon nos critères d’inclusion et d’exclusion (Carricano & De Lassence, 
2009). Cette activité pourra être réalisée grâce à un logiciel programmé sur 
mesure qui ira recueillir toutes les décisions, telles que regroupées article 
par article du Cpc sur Canlii.org, pour ensuite verser ces décisions dans 
une base de données.  
  
Pour recueillir les plumitifs, la démarche sera plus complexe. D’abord, il 
va falloir communiquer avec les greffes des Palais de justice des 36 
districts de la province du Québec (Loi sur la division territoriale), pour 
obtenir tous les numéros de dossiers associés aux litiges dont les droits de 
greffe ont été défrayés dans la période visée (Tarifs judiciaires en matière 
civile). Par la suite, notre logiciel pourra extraire les plumitifs associés à 
ces numéros de dossiers à partir de la page des services aux professionnels 
du site web de Soquij, pour subséquemment les verser dans notre base de 
données.  
  
La prochaine étape consistera à nettoyer la base données (Fayyiad, 
Piatetsky-Shapiro et Smyth, 1996). Pour ce faire, nous devrons éliminer 
toutes les décisions associées aux articles de l’ancien Cpc, ainsi que les 
entrées relatives aux règlements et autres documents qui ne font pas partie 
de notre corpus. Nous allons par la suite, procéder à une indexation, afin 
d’épurer le vocabulaire des mots non pertinents (Carricano&De Lassence, 
2009).  
  
Pour nous assurer de l’exactitude des résultats recherchés, nous devrons 
préparer une liste de traits discriminants, visant non seulement la 
reconnaissance des mots, des expressions et des phrases, mais aussi la 
reconnaissance du sens d’un même mot, selon qu’il soit un terme juridique 
ou un terme commun. Ces traits discriminants seront composés de numéros 
d’articles du Cpc et du Code civil du Québec, de numéros de dossiers, 
d’abréviations juridiques qui figurent dans les plumitifs, de termes et 
d’expressions employées par le législateur et par les juges et qui se 
retrouvent dans notre corpus.  
  
Il convient de noter que chaque numéro de dossier émis par un greffe d’un 
tribunal québécois contient déjà dans sa séquence de numéros des 
renseignements sur le district et la juridiction qui régit le dossier. Par 
exemple un dossier dont le numéro commence par 200-22 est un dossier 
introduit à la Chambre civile de la Cour du Québec = 22 dans le District de 
Québec = 200. De même, 150-17 signifie qu’il s’agit d’un dossier présenté 
à la Chambre civile de la Cour supérieure = 17 du District de Chicoutimi = 
150 (Loi sur la division territoriale). Par conséquent, la compétence 
juridictionnelle et le district sont déjà des informations exprimées en 
numéros et pourront être importées plus facilement dans l’application. 
  
Une fois que nous aurons la base de données et l’index épurés, ainsi que 
notre liste de traits discriminants validée par deux spécialistes de droit civil 
québécois, nous pourrons effectuer une synchronisation massive du corpus 
vers l’application Expert System, anciennement Temis Luxid, que nous 
avons retenue pour sa navigation intuitive et sa capacité d’extraire des 
connaissances ciblées à l’aide de multiples filtres contextuels. 
  
La méthodologie de notre projet se déroulera en 3 étapes : (1) la 
construction du prototype; (2) des analyses d’exploration et de 
segmentation; (3) des essais auprès d’un échantillon d’utilisateurs cibles, 
composé d’avocats et de parties non représentées.   
 

MÉTHODOLOGIE	

Notre première analyse d’exploration consistera en une classification des 
liens ou corrélations entre chaque type de procédure incidente selon les 
traits discriminants de base, tels que la nature de la cause, les parties, le 
juge, les avocats au dossier, la valeur du litige, le nombre de parties 
demanderesses et défenderesses aux dossier, la compétence juridictionnelle 
ou territoriale, le district, etc (DeMaine, 2016). Afin d’améliorer la 
performance des algorithmes, nous appliquerons aussi une analyse de 
segmentation, en ajoutant une notion de fréquence des mots à l’analyse 
(Hook, 2016).  
  
Dans notre analyse de segmentation, nous retrouverons des regroupements 
de concepts similaires qui vont former des clusters, tels que CABINET 
D’AVOCAT et VALEUR DU LITIGE ou PROTOCOLE DE L’INSTANCE 
et AUTORISATION DE PRODUCTION D’UNE DÉFENSE ÉCRITE. Un 
cluster adéquat en serait un qui regroupe des notions fortement similaires 
et fréquemment cooccurrentes (Sugimoto et McCain, 2010), ainsi que 
dotées de peu de liens vers des concepts d’autres segments (clusters) » 
  
Nous allons tenter d’extraire des règles d’association à partir de la 
cooccurrence de divers éléments (Hook, 2016), comme les mesures de 
gestion plaidées en même temps lors d’une conférence préparatoire et les 
objections tranchées à la suite d’un interrogatoire au préalable. Selon nos 
recherches sommaires, nous avons constaté par exemple que les 
expressions POUVOIR DU TRIBUNAL de l’article 158 et MISE EN 
ÉTAT DU DOSSIER de l’article 173 se trouvent souvent croisées dans une 
même décision. Il est fort probable que ce couple formera un cluster dans 
l’analyse de notre fouille de texte, pour subséquemment pouvoir  s’associer 
à d’autres groupements en tant qu’entité, en vue de constituer des 
nouveaux clusters. Il en va de même pour l’expression PRINCIPES 
DIRECTEURS du 3e Chapitre du Cpc, régissant les articles 17 à 24, qui 
risque de se retrouver dans les mêmes clusters qu’un ou tous des termes, 
PROPORTIONNALITÉ, EXPERT, DEVOIR DE RÉSERVE et 
COLLABORATION.  
  
En ajoutant à notre recherche des mesures de support et de confiance (Kim 
et al., 2016), nous envisageons arriver à un coefficient assez élevé pour les 
types de procédures incidentes requises ou la série de mesures de gestion 
nécessaires, selon la nature d’une cause (Modèles des actes de procédure et 
autres documents établis par la ministre de la Justice). Par exemple, la 
valeur du litige, si elle excède 30 000$ sera un trait discriminant important 
selon l’article 229, pour déterminer qu’il y aurait une tenue 
d’interrogatoires préalables à l’instruction, une assignation de témoins 
prévue à l’article 226 ou des objections anticipées de l’article 228. À 
travers la fouille de texte dans la chronologie des pratiques procédurales, 
nous obtiendrons des résultats sur ce qui fonctionne bien ou mal en terme 
de stratégie de production de preuve à être envisagée dans un futur dossier 
(Dandy, 2016). 
  
Par notre projet, nous allons parvenir à créer un système de 
recommandation du choix de procédures à rédiger ou à contester 
(DeMaine, 2016). De plus, nos résultats statistiques sur les règlements à 
l’amiable en cours d’instance pourront être couplés avec d’autres sources 
d’information, tels des articles de journaux sur la médiation aux Petites 
créances et autres projets connexes du Ministère de la justice, qui visent à 
désengorger les tribunaux.  
  
Les résultats de notre projet de fouille de texte seront actuels et utiles pour 
encore un an. Nous recommandons de refaire l’analyse dans 12 mois, afin 
de suivre l’évolution des pratiques sous le nouveau Cpc.  
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Descriptif 
Dans le cadre de ma maîtrise, mon travail dirigé porte sur 
l’appropriation de l’espace [de l’internaute] dans le 
w e b d o c u m e n t a i r e  P r i s o n  V a l l e y (
https://fr.wikipedia.org/wiki/Web-documentaire). Inspirée 
par le thème «Les transformations des modes de production 
et de diffusion des connaissances à l'ère numérique », abordé 
par M. Vincent Lariviève, je souhaite ainsi poursuivre mes 
recherches en parallèle avec certains points du cours qui me 
semblent tout à fait pertinents. Prison Valley propose une 
expérience immersive intégrée d’une multitude de 
plateformes sociales : blogues, chat live (et même parfois avec 
les « personnages » du documentaire !), le partage d’émotion 
et de sentiment, Facebook et Twitter. Ce cours d’été, 
particulièrement votre livre « Pratiques de l’édition 
numérique », m’inspire à enquêter davantage sur le format 
du webdocumentaire. Est-ce que le webdoc est un 
prolongement du documentaire traditionnel ? Est-ce qu’il a 
une date d’expiration ? Est-ce le futur ? Comment ce format 
s’intègre-t-il dans le numérique, et ce, en relation avec 
l’internaute? Non limitée à cela, je me questionnerai sur 
l’évolution des différentes plateformes sociales et de leur 
intégration numérique dans son contenu interactif. 
Dernièrement, Prison Valley propose une expérience 
totalement différente en publiant une édition « papier » ; 
différents formats, différents publics ? 
 
Pour vivre l’expérience interactive que vous proposent les 
deux auteurs français, rendez-vous ici : 
http://prisonvalley.arte.tv/?lang=fr 

Méthodologie des auteurs 
Prison Valley est un webdocumentaire mis en ligne en avril 2010 et créé par David Dufresne, 
journaliste indépendant, et co-réaliser par Philippe Brault, photographe de métier. 
 
L’idée de s’intéresser à Canon City, c’est à cause de Philippe Brault –qui n’a pas de mémoire, 
donc il se crée un aide-mémoire qui est en fait une boite à chaussure dans laquelle il met des 
articles et puis régulièrement il va remuer la boite et en sort des vieux articles. En décembre 
2008, Philippe Brault propose 3 choix articles à David Dufresne; un des articles portait sur la 
ville du fin fond du Colorado. Donc, les 2 collaborent et débutent ainsi leurs enquêtes à 
distance sur Canon City. Par la suite, en découvrant le travail sur les webdocumentaires de 
l’agence Upian, ils vont s’associer avec eux, ainsi qu’avec Arte. 2 visites sur le terrain 
s’imposent par la suite, et ce, dans le but de poursuivre leurs recherches.  
 
Documentaire interactif?  C’est une question que les deux auteurs français se sont posée avant 
de débuter cette aventure immersive. Leur plus grande interrogation reposait sur la possibilité 
de mélanger des « longues histoires » sur Internet avec la participation des internautes, des 
débats en ligne et des jeux vidéos. 
Lors de la publication de vidéos sur internet, les courts vidéos sont privilégiés afin de garder 
l’intérêt des internautes. Prenant ces points en considération, Brault et Dufresne décident 
néanmoins de s’aventurer en se posant la question suivante: pourquoi ne pas tirer avantage de 
tout l’espace que nous offre Internet? C’est d’ailleurs pourquoi, après les cinq premières 
minutes de visionnement, l’internaute est amené dans la chambre du motel, plateforme qui 
devient le point tournant de ce webdoc.  
 
Lors d’une entrevue, le journaliste français souligne : « À nos yeux, le webdocumentaire est 
avant tout un travail d’auteur et un mode de diffusion. Une liberté retrouvée, la fusion des 
métiers et la profusion des styles. Sans carcans, sans bible, sans codes. C’est une vision neuve 
d’un vieux métier: raconter des histoires, avec les outils d’aujourd’hui. » Autrement dit, ce qui 
distingue le documentaire du webdocumentaire dans cette ère numérique est l’interactivité 
avec l’internaute. Pour ce faire, on déconstruit le code narratif habituel, c’est-à-dire le récit 
linéaire pour ensuite emprunter certains codes narratifs du jeu vidéo. Cela fait en sorte que le 
récit peut être visionné d’une manière non traditionnelle. D’ailleurs, afin de pousser 
l’expérience du spectateur au maximum, une application a été conçue pour les  iPhone et 
pour les iPad. Dans Prison Valley, on laisse donc place à l’interaction de l’internaute-spectateur 
au cœur du processus créatif. 
 
Prison Valley, c’est un « road-movie ». La route, c’est la ligne directrice du documentaire –on la 
retrouve à l’écran, mais aussi dans la plateforme. Le schéma narratif est  donc construit autour 
de la route et comme tout « road trip », il y a un motel, qui ce sera la base de la plateforme. 
Prison Valley est un reportage hybride : c’est un mélange de photojournalisme, de 
développement Web et de documentaire. 
Une fois connectés (par le biais de notre compte Facebook, Twitter, ou simplement avec notre 
adresse courriel), nous pouvons entrer dans l’histoire et ainsi communiquer avec les autres 
internautes également connectés ; nous ne sommes pas seuls.  Cette plateforme nous permet 
de nous exprimer et de clavarder avec les autres en ligne. Nous pouvons également connaître 
leur sentiment après chacune des interviews (qui sera exposé dans les résultats). De cette 
façon, les internautes ont l’impression qu’ils participent au webdoc, à la communication, à 
l’enquête, etc. 
 
Les auteurs se sont penchés sur le webdocumentaire pour plusieurs raisons, mais une raison 
intéressante selon eux s’explique par sa durée de vie ; elle est  beaucoup plus longue que celle 
des documentaires. En effet, même un an après la mise en ligne de Prison Valley, David 
Dufresne valide encore des commentaires laissés en ligne. Une autre raison qui attire le duo 
vers le webdoc est la question de l’espace qu’offre internet et de l’interactivité possible entre 
les internautes, les personnes du documentaire et eux-mêmes. C’est pourquoi ils ont construit 
les chat rooms et les blogs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce sont donc par ces différents moyens que nous pourrons évaluer et répondre aux questions 
que nous nous sommes posées. 

Résultats escomptés 
Pour répondre aux hypothèses que nous nous sommes posées, par les moyens décortiqués dans la 
méthodologie des auteurs, le webdoc est-il un prolongement du documentaire traditionnel ? À mon 
avis, non. Tout comme nous l’avons vu au cours de cette école d’été, l’Internet et les éditions 
numériques sont des outils de diffusions complémentaires aux recherches, ou dans ce cas-ci, à la 
création. Parallèlement, comme dans le discours de Mme Sophie Marcotte, les auteurs cherchent à 
influencer la pratique documentaire par les technologies du siècle courant. Nous nous sommes 
demandé comment les formes traditionnelles peuvent se prolonger dans le numérique actuel et 
comment elles vont influencer la pratique documentaire. Concrètement, les Français ont utilisé des 
dispositifs numériques (Facebook, Twitter, chat live, etc.) comme moyen de communication entre les 
internautes. Par cette pratique, on souhaite que les usagers se sentent engagés dans le documentaire 
journalistique. On veut que ce soit à eux d’aller à la rencontre des gens, vidéos et éléments mis à leur 
disposition pour découvrir la Vérité. Tout comme le récit romanesque, le dispositif numérique joue 
un rôle important dans la pratique documentaire. La communication des personnes se passe que par, 
des tweets, des messages Facebook, etc. Les communications sont rendues numériques.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la question « est-ce qu’il a une date d’expiration au webdoc ? », la réponse s’avère plutôt difficile à 
valider. En effet, malgré que l’édition numérique est considérée comme un complément à plusieurs 
disciplines, il n’en reste pas moins que le travail, l’effort, doit venir de l’internaute. Pour le duo, afin 
d’agrémenter l’expérience de l’internaute, ils ont intégré les plateformes sociales afin que leur œuvre 
soit reconnue par ce biais. Ce n’est pas un secret pour personne que le documentaire à la base n’est 
pas l’audiovisuel le plus populaire parmi les blockbusters disponibles sur le marché. Donc, aller 
acquérir la clientèle sur le web s’avère une tâche difficile.  
 
Par rapport aux supports classiques, l’Internet offre un espace inimaginable. Les auteurs choisissent en 
conséquence la forme narrative qui est adaptée à chacune des situations. De plus, ce webdoc offre plus 
d’une dizaine des scènes bonies relayant documents et entrevues – nouvelle forme exclusive au web.  
 
Le webdocumentaire serait-il alors l'avenir du photojournalisme ? Question également pas si simple à 
répondre… (question de budget, producteur, diffuseur, tous les sujets ne se prêtent pas au 
documentaire, etc.) Non seulement ces questions sont préoccupantes, mais les producteurs et les 
diffuseurs se basent nécessairement sur les données massives (Big data) afin d’en faire une projection. 
Il y aura-t-il un retour sur investissement, se demandent-ils. L’application créée pour ce jeu interactif, 
elle était en effet gratuite. Pourquoi? Pour obtenir nos informations ; notre genre, nos habitudes, etc. 
Ces informations leur permettent d’ajuster leur tir. Il n’est pas inhabituel également de voir 
commencer notre expérience immersive par le « log in » par le biais de notre compte Facebook ou 
Twitter, pour faciliter le parcours… D’ailleurs, statistique intéressante : 20% des spectateurs se sont 
« loggés » dans Prison Valley et sont allés au bout des 59 minutes du récit. 
 
Parce que Prison Valley poursuit sa vie sur Internet, le duo français a souhaité prolonger et offrir une 
histoire différente sous sa forme la plus classique, le livre disponible chez le libraire. Même public? 
Possiblement… 
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Critères d’évaluation pour les travaux :
❖ Connaissance et compréhension des concepts et idées 

des humanités numériques (20%).

❖ La critique et les arguments s’appuient sur un 
ensemble significatif d’articles et ouvrages pertinents 
ainsi que sur les propos recueillis lors des conférences 
(50%).

❖ Qualité du français (20%)

❖ Présentation et bibliographie (10%)

Tous les étudiants sans évaluations qui souhaitent recevoir leur 
certificat doivent assister à toutes les conférences.

Plagiat
Le CÉRIUM porte une attention toute particulière à la 
lutte contre le plagiat, le copiage ou la fraude lors des 
examens. Le plagiat consiste à utiliser de façon totale ou 
partielle, littérale ou déguisée le texte d’autrui en le 
faisant passer pour sien ou sans indication de référence à 
l’occasion d’un travail, d’un examen ou d’une activité 
faisant l’objet d’une évaluation. Cette fraude est 
lourdement sanctionnée. Voir à cet effet le règlement 
disciplinaire dans l’Annuaire général de la Faculté des arts 
et des sciences p. II. [addendum re LLMs]



«  Un aperçu des humanités numériques  : 
Histoire et enjeux »

www.crihn.org www.crihn.org

Susan Schreibman, Ray Siemens, John Unsworth, A New Companion to 
Digital Humanities (Blackwell, 2016)

“The editors of this volume and the last, in 
conversation with their publisher, chose this way 
of naming the activity represented in our collected 
essays in order to shift the emphasis from 
“computing” to “humanities.” What is important 
today is not that we are doing work with 
computers, but rather that we are doing the work 
of the humanities, in digital form."

1. Poursuivant la piste du web sémantique, les recherches sur 
les ontologies continuent en Ingénierie des connaissances 
pour des domaines circonscrits ou pour introduire les 
mécanismes assurant une dynamique d'ontologies 
bourgeonnantes aux ramifications sans cesse négociées dans 
un processus de co-construction de connaissances partagées 
(référentiels de communautés de pratiques émergentes). 

www.crihn.org



2. Suivant celle du web de données, une autre communauté 
s'intéresse à des domaines larges dans lesquels les ontologies 
sont beaucoup plus petites et plus facilement partageables 
tout en offrant les outils permettant de les articuler avec des 
démarches plus singulières. 

www.crihn.org

« le résultat d’une convergence entre notre 
héritage culturel complexe et une technique 
devenue un lieu de sociabilité sans précédent ». 

Milad Doueihi, Pour un humanisme numérique 
(Seuil, 2011, p. 9)

www.crihn.org

[D]igital humanities centers are key sites for 
bridging the daunting gap between new 
technology and humanities scholars, serving as 
the crosswalks between cyberinfrastructure and 
users, where scholars learn how to introduce into 
their research computational methods, encoding 
practices, and tools and where users of digital 
resources can be transformed into producers. 
…/…

www.crihn.org

…/… Centers not only model the kind of 
collaborative and interdisciplinary work that 
will increasingly come to define humanities 
scholarship; they also enable graduate 
students and faculty to learn from each other 
while working on projects of common 
intellectual interest.

www.crihn.org



Nos chercheurs comprennent les humanités numériques 
comme une approche qui permet d’examiner les technologies 
du savoir d’un point de vue à la fois pratique 
(développement et analyse des outils) et théorique (réflexion 
sur les enjeux épistémologiques des changements qui 
surviennent dans leurs formes d’inscription matérielle). 

www.crihn.org

Au plan des pratiques : dresser un état des lieux des 
expériences existantes en inventoriant les points forts et les 
points faibles des outils et des plateformes ; expérimenter 
l’utilisation d’outils de fouille et de visualisation ; intégrer ces 
outils dans des projets en cours et en développement ;

www.crihn.org

Au plan théorique : cerner l’impact du numérique sur le 
processus de production et de circulation du savoir ; définir 
de nouveaux modèles de lecture / écriture pour les sciences 
humaines ; déployer de nouveaux dispositifs de validation 
de contenus et nourrir de nouveaux rapports entre 
chercheurs, communautés scientifiques et société.

www.crihn.org



Les activités du CRIHN sont réparties sur ces trois axes :
• Axe 1 : Écritures numériques et éditorialisation 

(Responsables : Marie-France Guénette et Marcello Vitali-
Rosati)

• Axe 2 : Recontextualisation des sources : images, sons, 
vidéos (Responsables : Jason Camlot et Emmanuel 
Château-Dutier)

• Axe 3 : Intelligence artificielle et nouvelle légitimation 
des processus (Responsables : Maxime Gohier et 
Dominic Forest)

www.crihn.org


